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PCET du bassin de Bourg-en-Bresse  

Contexte :  

Le Bassin de Bourg-en-Bresse, les 7 intercommunalités membres et la ville 

centre se sont engagés conjointement, sous le pilotage de Cap 3b, dans un Plan 

climat Energie Territorial (PCET) depuis 2009. Dans le cadre de la phase 

d’élaboration des actions, le groupe souhaite développer des outils de 

communication communs : un logo et un document généraliste dans un premier 

temps. 

Liste des partenaires : communautés de communes de Montrevel-en-Bresse, 

Treffort-en-Revermont, La Vallière, Bresse Dombes Sud Revermont, Chalaronne 

Centre, Bords de Veyle, Bourg-en-Bresse Agglomération et la ville de Bourg-en-

Bresse. 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de la mission de communication:  

 Disposer d’un visuel identifié et marqué PCET qui s’intègre au logo des 

partenaires et de Cap 3B, définir son positionnement graphique et son 

cadre d’utilisation, 

 Conception d’un document de communication généraliste sur le PCET qui 

peut, suivant les besoins, être utilisé par les partenaires.  

 

La cible :  

 Cible principale : le grand public, les associations, 

 Cible secondaire : les élus, les partenaires institutionnels. 

 

Le ton : 

 Dynamique, vivant, accrocheur, percutant, 

 Donner envie de s’investir dans la réduction des Gaz à Effet de Serre. 
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La structure des outils : 

 Le logo : élément graphique accompagné d’un texte qui peut être utilisé seul, 

avec le logo du partenaire ou additionné au logo des partenaires.  

 Document généraliste : il répond à une charte graphique propre. Il présente 

les éléments de compréhension des enjeux du PCET. Ce document de 

« vulgarisation » présente simplement ce qu’est un Plan Climat. Il 

comprend une partie consacrée aux éco-gestes (principalement un renvoi 

vers sites internet, intercommunalités, interlocuteurs, ouvrages/livres…). Il 

répond aux questions : Quoi ?, Qui ?, Quand ?, Comment ?, Combien ?, Où 

? et Pourquoi ?. 

Illustration : photos, croquis/dessins (en l’absence de photos) 

Format : libre cependant c’est un document qui peut être diffusé seul mais 

qui peut aussi accueillir des fiches volantes. 

 

Missions : 

 Logo : La mission comprend la définition du logo et de son texte avec le 

groupe de travail ainsi que sa charte d’utilisation. Cette charte définit la 

taille du logo en fonction de son usage : utilisé seul, associé au logo d’un 

partenaire ou additionné au logo du partenaire. Le logo et sa charte seront 

livrés, sur 2 CD Reproductibles, au format imprimeur, word et JPEG. 

 Document généraliste : La mission comprend la définition et la réécriture du 

contenu en lien étroit avec le groupe de travail, la conception et la mise en 

forme du document.  

Livrable : charte graphique sur 2 CD Reproductibles au format imprimeur et 

utilisable sous word, transmission du document sur 2 CD Reproductibles au 

format imprimeur et pdf (pour une utilisation web) 

/ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎƻ 

Le nouveau logo est destiné à être utilisé sur tous les supports de communication 

externe et interne des collectivités existants et à venir. De nombreux documents qui 

ont une diffusion de quelques unités sont imprimés en interne sur des imprimantes 

couleur : posters, affiches, plaquettes. L’impression du logo couleur qu’elle se réalise 

en offset ou sur des imprimantes couleur doit être dans la mesure du possible 

identique.  

Pour la version en noir et blanc, le nouveau logo doit pouvoir être reproduit en 

garantissant une qualité optimum. Le tramé est si possible à éviter pour cette raison. 
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Une attention soutenue sera portée sur la lisibilité du logotype en absence 

d’information colorée.  

 

 

Cession des droits 

L’admission des prestataires emporte cession par le titulaire et ses partenaires sus 

cités, de façon exclusive et générale, sans limite de temps, de lieu, d’étendue et de 

destination, de l’intégralité des droits patrimoniaux liés à la propriété intellectuelle 

des résultats des prestations objet du présent marché. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ :  

Le prestataire fait état de l’avancement de sa mission au groupe de travail et travaille 

en étroite collaboration avec ce groupe. Le Copil PCET valide les grandes étapes.  

Prévoir 3 réunions de travail (+ indiquer le coût de la réunion supplémentaire) 

 

Echéancier de réalisation : 

 Logo : avant le 5 novembre 2010 

 Document généraliste : avant le 26 novembre 2010  

 

Enveloppe de la mission : 

 Indemnisation pour les esquisses : 1 000€ TTC (uniquement pour les 

prestataires ayant été retenus pour la seconde phase) 

 Pénalité en cas de retard. Les prestations objets du présent cahier des 

charges devront être exécutées dans les délais définis plus haut. En cas de 

dépassement du délai d’exécution, le titulaire encourt, sans mise en 

demeure préalable, une pénalité fixée à 50 euros par jour de retard. 

 

 

Informations marché public : 

Type de marché : MAPA, procédure adapté restreinte (art 28 du code des marchés publics) 
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Echéances :  

 Publication de l’offre : 26 août 2010 

 Retour des offres (1ère phase) : 17 septembre 2010 à 12h00 

 Sélection de 3 candidats pour la 2ème phase : 17 septembre 2010 après-midi 

 Retour des offres (2ème phase) : 1er octobre2010 à 12h00 

 Audition : le 4 octobre 2010 (1/2 heure par prestataire) 

 Notification : approximativement vers le 20 octobre 2010  

1ère phase : 

Contenu des offres : 

 Note de présentation de la société  avec une description de moyens professionnels 

(domaines de compétences,  organigramme, CV, formations des collaborateurs sur la 

mission, …) et des moyens techniques et financiers (Préciser matériel et logiciels utilisés, 

garanties professionnelles) 

 Au minimum, fournir 3 réalisations correspondantes à l’esprit de l’attendu et dont le 

prestataire est le concepteur direct. 

 DC4 et DC 5 ou équivalent 

Critères de sélection pour la 1ère phase de la consultation: 

 Capacités professionnelle : 50% 

 Capacités techniques et financières : 50% 

[Ŝǎ о ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ǊŜǘŜƴǳǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ мère phase pourront présenter leur offre. 

 

2ème  phase : 

Contenu des offres : 

 Esquisse d’un logo, 

 Note méthodologique avec planning et note stratégique, 

 Décomposition du prix global et forfaitaire, 

 Acte d’engagement, 

 Cahier des charges signé. 

 CCAP 
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Critères de sélection pour la 2ème phase de la 2ème phase : 

 Esquisse de logo (30%), 

 Note méthodologique et stratégique (comprenant le planning de la mission) (30%), 

 Présentation orale du projet (20%), 

 Prix (20%). 

 

Le détail de la méthode de jugement est défini dans le règlement de consultation. 

 

Dressé par :  Lu et approuvé 

Le :  (signature) 

 


